
Balsamine
de l'Himalaya*
Impatiens glandulifera
Famille des Balsaminacées

PAYS D’ORIGINE
Ouest de l’Himalaya (du Cachemire au Népal)

DESCRIPTION
Plante annuelle mesurant jusqu’à 2 m de haut. 
Se développe en massifs denses. Longues feuilles 
dentées opposées vert foncé. Grandes fleurs 
pourpres, roses, parfois très pâles, longues de 2 
à 4 cm. D’autres espèces d’Impatiens sont inva-
sives, notamment l’Impatiens de Balfour (Impa-
tiens balfouri).

MULTIPLICATION
À maturité, les graines (jusqu’à 800 par pied) sont 
éjectées des capsules au moindre contact, puis, 
transportées par les cours d’eau, les animaux ou 
même sur des semelles de chaussures. La repro-
duction, très efficace, peut également être végé-
tative, par bouturage de tiges.

IMPACT

HABITATS
Se développe surtout sur les rives des cours
d’eau, dans les fossés ou sur les talus humides.

Compétition avec les espèces locales par un re-
couvrement dense entraînant une perte de bio-
diversité. Forte capacité d’érosion des berges. 
Peut aussi entraver l’évacuation de l’eau lors des 
phases de crues.

MIEUX VAUT PRÉVENIR QUE GUÉRIR

Ne pas les planter
dans votre jardin

Espèces de substitution (par les caractères 
des fleurs, le volume ou l’exhubérance) : 
Ancolies, Delphinium, Arroche rouge, 
Nigelle, Salicaire, Monnaie du Pape, Di-
gitale...

QUE FAIRE EN PRÉSENCE DE BALSAMINE 
DE L’HIMALAYA ?

Arracher les tiges avant floraison et em-
pêcher le bouturage, par exemple en les 
accrochant à une branche

Ne pas jeter les plants coupés ou arra-
chés en milieu naturel

Ne pas les mettre dans votre compost do-
mestique : risque trop élevé de bouturage 
ou de résistance des graines

Les déposer à l’objèterie de Buhulien sur
le lieu de dépôt dédié (grandes quantités), 
ou avec les déchets ménagers (petites 
quantités en sacs fermés)

Signaler leur présence
sur le territoire
via le site internet

BONS GESTES

*l'arrêté ministériel du 14/02/2018 interdit la culture, 
le transport, la vente et l'échange de balsamine de l'Himalaya.


